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CD/Su 2 C a
Administration

5500 m²

Vente au détail

4400 m²
Par établissement

Maximal

30 log/ha

Minimal

R1 Parc

Un bar est associé à un usage de la classe Publique - article 236
Un restaurant est associé à un usage de la classe Publique - article 237
Un service de lave-auto à la main situé à l'intérieur d'un stationnement souterrain
Un établissement d'enseignement secondaire d'une superficie de plancher de plus de 12 000 mètres carrés

Usage associé :

Usage spécifiquement autorisé :
Usage spécifiquement exclu :

30 m

Malgré la hauteur maximale prescrite, 75 % de la projection au sol d'un bâtiment principal peut atteindre 20 mètres - article 331.0.2

Remplacement autorisé d'un usage dérogatoire - article 856

P3 Établissement d'éducation et de formation

10 m

C1 Services administratifs

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895
Maintien autorisé de l'usage dérogatoire - article 899

Localisation Projet d'ensemblepar établissement par bâtiment 
COMMERCE DE CONSOMMATION ET DE SERVICES

Localisation Projet d'ensemblepar établissement par bâtiment 
PUBLIQUE Superficie maximale de plancher

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES PARTICULIERS

USAGES AUTORISÉS
Superficie maximale de plancher

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logementsDIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Un abri est prohibé en secteur protégé - article 514
Une clôture ajourée à au moins 80% ou une haie peut être implantée en cour avant à la limite du lot - article 518
Protection des arbres en milieu urbain - article 702
Aucune enseigne n'est autorisée pour un service de lave-auto à l'extérieur du bâtiment dans lequel il est exercé - article 766

GESTION DES DROITS ACQUIS

USAGE DÉROGATOIRE

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

20 %35 %

DIMENSIONS GÉNÉRALES
Largeur combinée des cours 

latérales
Marge
arrièreMarge avant

Marge
latérale

POS
minimal

Pourcentage
d'aire verte
minimale

Superficie
d'aire

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

L'aménagement d'une aire de stationnement devant une façade d'un bâtiment principal est prohibé - article 633 
Le stationnement doit être situé à l'intérieur à au moins 90 %  - article 585

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Urbain dense
TYPE

ENSEIGNE

Type 4 Mixte
TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE LA CITÉ-LIMOILOU SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

14057CcR.C.A.1V.Q. 299

Le pourcentage minimal du nombre de cases de stationnement aménagées sur un lot qui doivent être souterraines est de 75% - article 586

En vigueur le 2017-07-05

CD/Su 2 C a
Administration

5500 m²

Vente au détail

4400 m²
Par établissement

Maximal

30 log/ha

Minimal

R1 Parc

5 m

Remplacement autorisé d'un usage dérogatoire - article 856

10 m

H1 Logement 1

Isolé

1Minimum 1

En rangée

2

Type de bâtiment

2 2

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation Projet d'ensemble

nombre maximal de bâtiments dans une rangée 6

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895
Maintien autorisé de l'usage dérogatoire - article 899

Jumelé

Maximum

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logementsDIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

Un abri est prohibé en secteur protégé - article 514
Une clôture ajourée à au moins 80% ou une haie peut être implantée en cour avant à la limite du lot - article 518
Protection des arbres en milieu urbain - article 702
Aucune enseigne n'est autorisée pour un service de lave-auto à l'extérieur du bâtiment dans lequel il est exercé - article 766

GESTION DES DROITS ACQUIS

USAGE DÉROGATOIRE

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

20 %35 %

DIMENSIONS GÉNÉRALES
Largeur combinée des cours 

latérales
Marge
arrièreMarge avant

Marge
latérale

POS
minimal

Pourcentage
d'aire verte
minimale

Superficie
d'aire

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

L'aménagement d'une aire de stationnement devant une façade d'un bâtiment principal est prohibé - article 633 

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Urbain dense
TYPE

ENSEIGNE

Type 1 Général
TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE LA CITÉ-LIMOILOU SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

14081HaR.C.A.1V.Q. 299En vigueur le 2017-07-05

ZONE 14081Ha

ZONE 14057 Cc

DEUX 
ZONES 

DE ZONAGE
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CD/Su 2 C a
Administration

5500 m²

Vente au détail

4400 m²
Par établissement

Maximal

30 log/ha

Minimal

R1 Parc

Un bar est associé à un usage de la classe Publique - article 236
Un restaurant est associé à un usage de la classe Publique - article 237
Un service de lave-auto à la main situé à l'intérieur d'un stationnement souterrain
Un établissement d'enseignement secondaire d'une superficie de plancher de plus de 12 000 mètres carrés

Usage associé :

Usage spécifiquement autorisé :
Usage spécifiquement exclu :

30 m

Malgré la hauteur maximale prescrite, 75 % de la projection au sol d'un bâtiment principal peut atteindre 20 mètres - article 331.0.2

Remplacement autorisé d'un usage dérogatoire - article 856

P3 Établissement d'éducation et de formation

10 m

C1 Services administratifs

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895
Maintien autorisé de l'usage dérogatoire - article 899

Localisation Projet d'ensemblepar établissement par bâtiment 
COMMERCE DE CONSOMMATION ET DE SERVICES

Localisation Projet d'ensemblepar établissement par bâtiment 
PUBLIQUE Superficie maximale de plancher

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES PARTICULIERS

USAGES AUTORISÉS
Superficie maximale de plancher

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logementsDIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Un abri est prohibé en secteur protégé - article 514
Une clôture ajourée à au moins 80% ou une haie peut être implantée en cour avant à la limite du lot - article 518
Protection des arbres en milieu urbain - article 702
Aucune enseigne n'est autorisée pour un service de lave-auto à l'extérieur du bâtiment dans lequel il est exercé - article 766

GESTION DES DROITS ACQUIS

USAGE DÉROGATOIRE

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

20 %35 %

DIMENSIONS GÉNÉRALES
Largeur combinée des cours 

latérales
Marge
arrièreMarge avant

Marge
latérale

POS
minimal

Pourcentage
d'aire verte
minimale

Superficie
d'aire

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

L'aménagement d'une aire de stationnement devant une façade d'un bâtiment principal est prohibé - article 633 
Le stationnement doit être situé à l'intérieur à au moins 90 %  - article 585

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Urbain dense
TYPE

ENSEIGNE

Type 4 Mixte
TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE LA CITÉ-LIMOILOU SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

14057CcR.C.A.1V.Q. 299

Le pourcentage minimal du nombre de cases de stationnement aménagées sur un lot qui doivent être souterraines est de 75% - article 586

En vigueur le 2017-07-05

CD/Su 2 C a
Administration

5500 m²

Vente au détail

4400 m²
Par établissement

Maximal

30 log/ha

Minimal

R1 Parc

5 m

Remplacement autorisé d'un usage dérogatoire - article 856

10 m

H1 Logement 1

Isolé

1Minimum 1

En rangée

2

Type de bâtiment

2 2

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation Projet d'ensemble

nombre maximal de bâtiments dans une rangée 6

Réparation ou reconstruction autorisée malgré l'implantation dérogatoire - article 895
Maintien autorisé de l'usage dérogatoire - article 899

Jumelé

Maximum

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES AUTORISÉS

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logementsDIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

Un abri est prohibé en secteur protégé - article 514
Une clôture ajourée à au moins 80% ou une haie peut être implantée en cour avant à la limite du lot - article 518
Protection des arbres en milieu urbain - article 702
Aucune enseigne n'est autorisée pour un service de lave-auto à l'extérieur du bâtiment dans lequel il est exercé - article 766

GESTION DES DROITS ACQUIS

USAGE DÉROGATOIRE

CONSTRUCTION DÉROGATOIRE

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

20 %35 %

DIMENSIONS GÉNÉRALES
Largeur combinée des cours 

latérales
Marge
arrièreMarge avant

Marge
latérale

POS
minimal

Pourcentage
d'aire verte
minimale

Superficie
d'aire

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

L'aménagement d'une aire de stationnement devant une façade d'un bâtiment principal est prohibé - article 633 

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Urbain dense
TYPE

ENSEIGNE

Type 1 Général
TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE LA CITÉ-LIMOILOU SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

14081HaR.C.A.1V.Q. 299En vigueur le 2017-07-05

USAGES AUTORISÉS

USAGES AUTORISÉS

BÂTIMENT PRINCIPAL

1

USAGE 
H1 

LOGEMENT

1

MARGE AVANT 
DE 40m SELON LE 

CENTRE DE 
GRANDE-ALLÉE 

OUEST

3

AUCUN 
NOMBRE DE 
LOGEMENT 
MAXIMAL

4

HAUTEUR 
MAXIMALE

22m

2

2

3

4
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955 GRANDE ALLÉE 
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Industr ie l le Al l iance1

1

Édif ice Arbois2

2

Édif ice Méric i

3

3

Les Jardins-Méric i4

4

PPU 
PÔLE URBAIN 

BELVÉDÈRE

CADRE BÂTI ET CONTEXTE URBAIN 03

955, GRANDE ALLÉE OUEST
DEMANDE DE MODIFICATION AU RÈGLEMENT D’URBANISME

12 MAI 2021

source : Google Maps

PAGE
07



04
PARAMÈTRES ET ATTRIBUTS DU SITE

955, GRANDE ALLÉE OUEST
DEMANDE DE MODIFICATION AU RÈGLEMENT D’URBANISME

12 MAI 2021

PAGE
08



ZONE 14081Ha

ZONE 14057 Cc

LIMITE DE 
PROPRIÉTÉ

955 GRANDE-ALLÉE 
OUEST

MARGESSERVITUDE 
D’ASPECT

PARAMÈTRES 
DE ZONAGE

LÉGENDE : 

Ligne de lot

Marge

Limite de zonage

30m30m
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ZONE 14081Ha

ZONE 14057 Cc

LÉGENDE : 

Ligne de lot

Marge

Limite de zonage

COUVERT ARBORESCENT 
EXISTANT

HAIE MATURE 
EXISTANTE

COUVERT 
ARBORESCENT
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source : Figure 2 - Résultats de l’inventaire dendrométrique, Consultants Forestiers MS Inc., Rapport d’expertise sur des arbres d’orne-
ments, Propriété de Industriel Alliance (955, Grande Allée Ouest) Lot 1 213 534 N/ Dossier No 506-413, 4 Décembre 2020, p. 11.

INVENTAIRE 
DENDROMÉTRIQUE

Classe 1 -  Mortal i té (8)

Classe 2 -  Survie (7)
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CR - Chêne Rouge

OA - Orme D’Amérique

SA - Saule Blanc

EA - Érable Argenté

source : Figure 7 - Répartition des arbres identifiés par la ville de Québec ‘’Remarquable’’, Consultants Forestiers MS Inc., Rapport 
d’expertise sur des arbres d’ornements, Propriété de Industriel Alliance (955, Grande Allée Ouest) Lot 1 213 534 N/ Dossier No 506-413, 4 

ARBRES
REMARQUABLES
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ZONE 14081Ha

ZONE 14057 Cc

LÉGENDE : 

Ligne de lot

Marge

Limite de zonage

CRITÈRES DE 
CONCEPTION

ZONE DE MISE 
EN VALEUR

BANDE DE 
PROTECTION

955 GRANDE-ALLÉE 
OUEST

955, GRANDE ALLÉE OUEST
DEMANDE DE MODIFICATION AU RÈGLEMENT D’URBANISME

12 MAI 2021

04PARAMÈTRES ET ATTRIBUTS DU SITE

PAGE
13



05
VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION

955, GRANDE ALLÉE OUEST
DEMANDE DE MODIFICATION AU RÈGLEMENT D’URBANISME

12 MAI 2021

PAGE
14



ZONE 14081Ha

ZONE 14057 Cc

ZONE D’IMPLANTATION

LÉGENDE : 

Ligne de lot

Marge

Limite de zonage
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ZONE 14081Ha

ZONE 14057 Cc

ZONE 14081Ha

ZONE 14057 Cc

GABARIT PROPOSÉ
3 ÉTAGES

LÉGENDE : 

Ligne de lot

Marge

Limite de zonage

±9.75m
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ZONE 14081Ha

ZONE 14057 Cc

ZONE 14081Ha

ZONE 14057 Cc

GABARIT PROPOSÉ
3 ÉTAGES

GABARIT PROPOSÉ
4 ÉTAGES

LÉGENDE : 

Ligne de lot

Marge

Limite de zonage

±12.5m ±9.75m
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ZONE 14081Ha

ZONE 14057 Cc

ZONE 14081Ha

ZONE 14057 Cc

GABARIT PROPOSÉ
3 ÉTAGES

GABARIT PROPOSÉ
7 ÉTAGES

GABARIT PROPOSÉ
4 ÉTAGES

LÉGENDE : 
Ligne de lot

Marge

Limite de zonage

±12.5m ±21.5m±9.75m
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ZONE 14081Ha

ZONE 14057 Cc

178
UNITÉS DE
LOGEMENT

280
CASES

STATIONNEMENT 
SOUTERRAIN

16
CASES

STATIONNEMENT 
VISITEUR
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COUPE NORD-SUD

BASILAIRE
3 ÉTAGES

BASILAIRE
2 ÉTAGES

BÂTIMENT EXISTANT 
CONSERVÉ

3 ÉTAGES
9.5m

3 ÉTAGES
9.5m

1 ÉTAGE4 ÉTAGES
12.5m

7 ÉTAGES
21.5m

GRANDE ALLÉE OUEST

AVENUE DE MÉRICI

3 ÉTAGES
9.5m

JARDIN
AMÉNAGEMENTS 

À VENIR

Zone 14057Cc

Zone 14081Ha

39.8m

7.5m

38.6m

6.2m

14.5m

1240-1280 
AVENUE DE MÉRICI

930 GRANDE-ALLÉE 
OUEST

AVENUE DE 
MÉRICI

GRANDE-ALLÉE 
OUEST

JARDIN COUR 
INTÉRIEURE

GABARIT PROPOSÉ
3 ÉTAGES

GABARIT PROPOSÉ
7 ÉTAGES

955 GRANDE ALLÉE 
OUEST

COUPE A
Nord - Sud

B

A

RÉFÉRENCE

±21.5m

±40m

±9m

±9.75m
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BASILAIRE
3 ÉTAGES

BASILAIRE
2 ÉTAGES

BÂTIMENT EXISTANT 
CONSERVÉ

3 ÉTAGES
9.5m

3 ÉTAGES
9.5m

1 ÉTAGE4 ÉTAGES
12.5m

7 ÉTAGES
21.5m

GRANDE ALLÉE OUEST

AVENUE DE MÉRICI

3 ÉTAGES
9.5m

JARDIN
AMÉNAGEMENTS 

À VENIR

Zone 14057Cc

Zone 14081Ha

39.8m

7.5m

38.6m

6.2m

14.5m

1213 AVENUE DE 
LAUNE

AVENUE DE 
LAUNE

925 GRANDE-ALLÉE 
OUEST

JARDIN COUR 
INTÉRIEURE

AVENUE DE 
MÉRICI

TOPOGRAPHIE
GRANDE-ALLÉE 

OUEST

GABARIT PROPOSÉ
4 ÉTAGES

GABARIT PROPOSÉ
3 ÉTAGES

GABARIT PROPOSÉ
7 ÉTAGES

COUPE B
Est- Ouest

B

A

RÉFÉRENCE

±21.5m±21.5m ±9.75m ±12.5m

±7m

±16m
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*Source :  P lan de local isat ion (arbres) ,  GPLC Arpenteurs-géomètres ,  27 Avr i l  2021
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*Source :  P lan de local isat ion (arbres) ,  GPLC Arpenteurs-géomètres ,  27 Avr i l  2021
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ÉQUINOXE DE PRINTEMPS 

SOLSTICE D’ÉTÉ 

ÉQUINOXE D’AUTOMNE 

SOLSTICE D’HIVER  

PÉRIODE 
D’ENSOLEILLEMENT

SUR 4 JOURS

DONNÉES 
GÉOGRAPHIQUES 
DU SITE

DONNÉES 
FOURNIES PAR LA
VILLE DE QUÉBEC

MODÉLISATION 
3D

DU PROJET 

MODÉLISATION 
DES BIENS 

IMMOBILIERS 
AVOISINANTS

06ÉVALUATION DE L’IMPACT SUR L’ENSOLEILLEMENT

DESCRIPTION DE LA MÉTHODOLOGIE
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DEMANDE DE MODIFICATION AU RÈGLEMENT D’URBANISME
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+/- 

12°

±34,0

±6,0 

±1h APRÈS LE LEVER DU 
SOLEIL
±1h AVANT LE COUCHER DU 
SOLEIL

PÉRIODE 
D’ENSOLEILLEMENT

ÉTUDIÉE

HAUTEUR
SOLAIRE

06ÉVALUATION DE L’IMPACT SUR L’ENSOLEILLEMENT

955, GRANDE ALLÉE OUEST
DEMANDE DE MODIFICATION AU RÈGLEMENT D’URBANISME

DESCRIPTION DE LA MÉTHODOLOGIE

12 MAI 2021
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INTERPRÉTATION 
DES RÉSULTATSsecteur ombragé par le contexte 

bât i  existant 

secteur non-ombragé

secteur nouvel lement ombragé

ZONE FONCÉE

ZONE FONCÉE
ET PÉRIMÈTRE 
JAUNE

ZONE CLAIRE

06ÉVALUATION DE L’IMPACT SUR L’ENSOLEILLEMENT
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ÉQUINOXE DU PRINTEMPS

(HEURE AVANCÉE DE L’EST)

7h-18h

SIMULATION 1 :
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SOLSTICE D’ÉTÉ

(HEURE AVANCÉE DE L’EST)

6h-20h

SIMULATION 2 :
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SOLSTICE D’ÉTÉ (21 JUIN) 18H00

AVENUE DE MÉRICI
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-A
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ST

AVENUE DE MÉRICI

AVENUE DE LAUNE

GR
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DE
-A

LL
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SOLSTICE 
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SOLSTICE D’ÉTÉ (21 JUIN) 19H00

AVENUE DE LAUNE

GR
AN

DE
-A

LL
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 O
UE
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AVENUE DE LAUNE

GR
AN

DE
-A

LL
ÉE

 O
UE
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SOLSTICE 
D’ÉTÉ
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FORTE PROJECTION
INCIDENCE MULTIPLE
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ÉQUINOXE D’AUTOMNE

(HEURE AVANCÉE DE L’EST)

7h-18h

SIMULATION 3 :
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ÉQUINOXE D’AUTOMNE (21 SEPTEMBRE) 8H00

AVENUE DE MÉRICI

AVENUE DE LAUNE

GR
AN

DE
-A

LL
ÉE

 O
UE

ST

AVENUE DE MÉRICI

AVENUE DE LAUNE

GR
AN

DE
-A

LL
ÉE

 O
UE

ST

ÉQUINOXE 
D’AUTOMNE

8H

FORTE PROJECTION
SANS INCIDENCE
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ÉQUINOXE D’AUTOMNE (21 SEPTEMBRE) 9H00

AVENUE DE MÉRICI

AVENUE DE LAUNE

GR
AN

DE
-A

LL
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 O
UE

ST

AVENUE DE MÉRICI

AVENUE DE LAUNE

GR
AN

DE
-A

LL
ÉE

 O
UE
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ÉQUINOXE 
D’AUTOMNE
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SANS INCIDENCE

06ÉVALUATION DE L’IMPACT SUR L’ENSOLEILLEMENT

955, GRANDE ALLÉE OUEST
DEMANDE DE MODIFICATION AU RÈGLEMENT D’URBANISME

SIMULATION ET ANALYSE DES RÉSULTATS

12 MAI 2021

PAGE
45



ÉQUINOXE D’AUTOMNE (21 SEPTEMBRE) 12H00

AVENUE DE LAUNE

GR
AN

DE
-A
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 O
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ST
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AN

DE
-A
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ÉQUINOXE D’AUTOMNE (21 SEPTEMBRE) 15H00

AVENUE DE MÉRICI

AVENUE DE LAUNE

GR
AN

DE
-A

LL
ÉE

 O
UE

ST

AVENUE DE MÉRICI

AVENUE DE LAUNE

GR
AN

DE
-A

LL
ÉE

 O
UE
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ÉQUINOXE D’AUTOMNE (21 SEPTEMBRE) 17H00

AVENUE DE LAUNE

GR
AN

DE
-A

LL
ÉE

 O
UE

ST

AVENUE DE LAUNE

GR
AN

DE
-A

LL
ÉE

 O
UE

ST

ÉQUINOXE 
D’AUTOMNE

17H
FORTE PROJECTION
INCIDENCE UNIQUE
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ÉQUINOXE D’AUTOMNE (21 SEPTEMBRE) 18H00

AVENUE DE MÉRICI

AVENUE DE LAUNE

GR
AN

DE
-A

LL
ÉE

 O
UE

ST

AVENUE DE MÉRICI

AVENUE DE LAUNE

GR
AN

DE
-A

LL
ÉE

 O
UE

ST

ÉQUINOXE 
D’AUTOMNE

18H
FORTE PROJECTION
INCIDENCE MULTIPLE
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SOLSTICE D’HIVER

(HEURE NORMALE DE L’EST)

8h-15h

SIMULATION 4 :
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SOLSTICE D’HIVER (21 DÉCEMBRE) 9H00

AVENUE DE LAUNE

GR
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DE
-A
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DE
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SOLSTICE 
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9H

06ÉVALUATION DE L’IMPACT SUR L’ENSOLEILLEMENT

955, GRANDE ALLÉE OUEST
DEMANDE DE MODIFICATION AU RÈGLEMENT D’URBANISME

SIMULATION ET ANALYSE DES RÉSULTATS

12 MAI 2021

PAGE
51



SOLSTICE D’HIVER (21 DÉCEMBRE) 12H00

AVENUE DE LAUNE

GR
AN

DE
-A

LL
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AVENUE DE MÉRICI

AVENUE DE LAUNE

GR
AN

DE
-A

LL
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 O
UE
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SOLSTICE 
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12H
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SOLSTICE D’HIVER (21 DÉCEMBRE) 15H00

AVENUE DE LAUNE
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AVENUE DE MÉRICI

AVENUE DE LAUNE

GR
AN

DE
-A

LL
ÉE

 O
UE

ST

AVENUE DE MÉRICI

SOLSTICE 
D’HIVER
15H

FORTE PROJECTION
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07
APPROCHE CONCEPTUELLE
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ÉDIFICE EXISTANT 
CONSERVÉ

PISCINE 
CENTRE SPORTIF

AMÉNAGEMENT 
DU SITE

PROPOSÉ
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Ag2Sr "Is"
2

Bp3

Ar "A"
2

Ag3

Sr "Is"
4

Bp3

Ar "A"
4

ÉDIFICE EXISTANT 
CONSERVÉ

I lot col lect i f

1

ZONES D’AMBIANCE:

1

Jardin potager

2
2

Zone détente

3

3
Espace sonore

44

Plage extér ieure

5

5

Zone act ive

6

Terrasses pr ivées

7

7

6

AMÉNAGEMENT 
DU SITE

PROPOSÉ

PISCINE INTÉRIEURE 
CENTRE SPORTIF
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GRANDE ALLÉE OUEST

ENCADREMENT ET 
ORTHOGONALITÉ

ARCHITECTURE
PROPOSÉE

REVÊTEMENT MÉTALLIQUE BRIQUE D’ARGILE

REPRÉSENTATION CONCEPTUELLE
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AVENUE DE MÉRICI

ARCHITECTURE
PROPOSÉE

ENCADREMENT ET 
ORTHOGONALITÉ

REVÊTEMENT MÉTALLIQUEBRIQUE D’ARGILE

REPRÉSENTATION CONCEPTUELLE
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MODULATION DES 
ÉLÉVATIONS

BRIQUE D’ARGILE REVÊTEMENT MÉTALLIQUE

REPRÉSENTATION CONCEPTUELLE

AVENUE DE MÉRICI

ARCHITECTURE
PROPOSÉE
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REPRÉSENTATION CONCEPTUELLE

AVENUE DE LAUNE

ARCHITECTURE
PROPOSÉE

MODULATION DES 
ÉLÉVATIONS

BRIQUE D’ARGILE REVÊTEMENT MÉTALLIQUE
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08
SIMULATION DES IMPACTS VISUELS
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POINTS DE VUE :

Intersect ion Grande Al lée 
Ouest et  Avenue de Laune

1

1

2
2

3

3

Intersect ion Grande Al lée 
Ouest et  Avenue de Méric i

Coin Avenue de Méric i  Est

4

4

Axe de l ’Avenue de Méric i

5

5

Coin Avenue de Méric i  Sud

6

6

7

Axe de l ’Avenue de Laune

7 Avenue de Laune
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REPRÉSENTATION CONCEPTUELLE

VUE 1
Intersect ion 

Grande Al lée Ouest 
et  Avenue de 

Laune

GABARIT PROPOSÉ
3 ÉTAGES

955 GRANDE ALLÉE 
OUEST
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REPRÉSENTATION CONCEPTUELLE

VUE 1
Intersect ion 

Grande Al lée Ouest 
et  Avenue de 

Laune

GABARIT PROPOSÉ
3 ÉTAGES

955 GRANDE ALLÉE 
OUEST
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VUE 2
Intersect ion 

Grande Al lée Ouest 
et  Avenue de 

Méric i

REPRÉSENTATION CONCEPTUELLE

GABARIT PROPOSÉ
7 ÉTAGES

GABARIT PROPOSÉ
3 ÉTAGES

955 GRANDE ALLÉE 
OUEST
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VUE 2
Intersect ion 

Grande Al lée Ouest 
et  Avenue de 

Méric i

REPRÉSENTATION CONCEPTUELLE

GABARIT PROPOSÉ
7 ÉTAGES

GABARIT PROPOSÉ
3 ÉTAGES

955 GRANDE ALLÉE 
OUEST
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VUE 3
Coin Avenue de 

Méric i  Est

REPRÉSENTATION CONCEPTUELLE

GABARIT PROPOSÉ
3 ÉTAGES

GABARIT PROPOSÉ
7 ÉTAGES
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VUE 3
Coin Avenue de 

Méric i  Est

REPRÉSENTATION CONCEPTUELLE

GABARIT PROPOSÉ
3 ÉTAGES

GABARIT PROPOSÉ
7 ÉTAGES
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VUE 4
Axe de

l ’Avenue de 
Méric i

REPRÉSENTATION CONCEPTUELLE

GABARIT PROPOSÉ
3 ÉTAGES

GABARIT PROPOSÉ
7 ÉTAGES
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VUE 4
Axe de

l ’Avenue de 
Méric i

REPRÉSENTATION CONCEPTUELLE

GABARIT PROPOSÉ
3 ÉTAGES

GABARIT PROPOSÉ
7 ÉTAGES

955, GRANDE ALLÉE OUEST
DEMANDE DE MODIFICATION AU RÈGLEMENT D’URBANISME

12 MAI 2021

08SIMULATION DES IMPACTS VISUELS

PAGE
70



REPRÉSENTATION CONCEPTUELLE

VUE 5
Coin Avenue de 

Méric i  Sud

GABARIT PROPOSÉ
3 ÉTAGES
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REPRÉSENTATION CONCEPTUELLE

VUE 5
Coin Avenue de 

Méric i  Sud

GABARIT PROPOSÉ
3 ÉTAGES
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VUE 6
Axe de 

l ’Avenue de 
Laune

REPRÉSENTATION CONCEPTUELLE

GABARIT PROPOSÉ
4 ÉTAGES
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VUE 6
Axe de 

l ’Avenue de 
Laune

REPRÉSENTATION CONCEPTUELLE
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4 ÉTAGES
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VUE 7
Avenue 

de 
Laune

GABARIT PROPOSÉ
4 ÉTAGES

GABARIT PROPOSÉ
4 ÉTAGES
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VUE 7
Avenue 

de 
Laune

GABARIT PROPOSÉ
4 ÉTAGES

GABARIT PROPOSÉ
4 ÉTAGES
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REPRÉSENTATION CONCEPTUELLE
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